






 

DÉROGATIONS AU PRINCIPE DU REPOS DOMINICAL POUR L’ANNÉE 2025 

(RÈGLE DITE DES « DIMANCHES DU MAIRE ») 
 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la dérogation au principe 
du repos dominical des commerces pour l’année 2025.  
 

Cette possibilité offerte aux Maires contribue à la déclinaison d’une stratégie d’appui au 
développement des activités commerciales et artisanales de proximité. 
 

Le principe du repos hebdomadaire et dominical institué par la loi du 13 juillet 1906 au profit des 
employés et ouvriers emporte de nombreuses dérogations.   
 

Ainsi, la LOI n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, dite « Loi Macron » a profondément remanié le régime en instaurant des dérogations 
plus larges au travail le dimanche.   
 

L’article L. 3132-26 du Code du travail prévoit ainsi la possibilité pour le Maire, dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, de 
supprimer ce repos les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, dans la limite de douze 
dimanches travaillés par année civile.  
 

La liste des dimanches concernés est fixée avant le 31 décembre de chaque année, par arrêté 
municipal, pour l’année suivante, après avis du conseil municipal lorsque le nombre de dimanche est 
inférieur ou égal à cinq. 
 

Il convient de rappeler que dans ce cadre, seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par 
écrit à leur employeur peuvent travailler. Chaque salarié ainsi privé de repos dominical perçoit une 
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée 
équivalente et bénéficie d’un repos compensateur équivalent en temps. Si le repos dominical est 
supprimé un dimanche précédant une fête légale, le repos compensateur est donné le jour de cette 
fête. Il est à noter enfin que cette mesure s’applique sur l’ensemble du territoire communal. 
 

Enfin, en application du 3ème alinéa de l’article L. 3132-26 du Code du travail, lorsque les jours fériés 
sont travaillés dans les commerces de détail dont la surface de vente est supérieure à 400 m², 
l’établissement commercial concerné doit décider des dimanches qu’il déduira de ceux accordés par 
le Maire, dans la limite de trois. 
 

Dans ce cadre, la Commune a été sollicitée par la société Mercialys sur la dérogation au repos 
dominical, pour les 5 dimanches suivants au titre de l’année 2025 :  
- le 25 mai, fête des mères ;  
- le 15 juin, fête des pères ;  
- le 7 septembre pour le 1er dimanche des soldes ; 
- le 21 décembre pour le dimanche précédent Noël ; 
- le 28 décembre pour le dimanche précédent le Nouvel An.  
 

La Commune a régulièrement saisi les organisations d’employeurs et des salariés d’une demande 
d’avis sur la mise en œuvre de la dérogation au repos dominical pour les 5 dimanches précités.  
 

Il est proposé au conseil municipal :  



 

- d’émettre un avis favorable à la demande de dérogation au principe du repos dominical au 

titre de l’année 2025, pour les 5 dimanches suivants : 

• le 25 mai, fête des mères ;  

• le 15 juin, fête des pères ;  

• le 7 septembre pour le 1er dimanche des soldes ; 

• le 21 décembre pour le dimanche précédent Noël ; 

• le 28 décembre pour le dimanche précédent le Nouvel An.  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction des Affaires Juridiques et de la Commande Publique - Service Juridique 






